
li BASSINS 
Forum 

Droit de superficie 

Modérateur : 

Monsieur Isidore RAPOSO 

!l:!Jl4.?.('IU 

BASSI s 
Situation: 

IJ BA551 5 
Demande externe Canton - AISE : 

salle de gymnastique respectant les 
normes cantonales en fonftion des 
réorganisations sco,laires · 

' 

03.04.2012 

BASSINS 
Question soumise à votation : 

Acceptez-vous la décision du Conseil communal du 15 
décembre 2011 relative au préavis municipal N' 17/11 et 
accordant à la Municipalité le droit de mettre un droit de 
superficie, pour 50 ans, sur les parcelles 70, 74 et 82 de 3000 
m2, à disposition d'une fondation pour y ériger des bâtiments 
locatifs, locaux administratifs et communs, arcades 
commerciales et places de stationnement dévolus aux futurs 
appartements, avec une redevance annuelle de CHF 36'000.
selon les termes de l'acte notarié présenté dans le préavis? 

ASSI S 
Demande du Conseil Communal: 

entretien et valorisation de nos 
bâtiments communaux en fonction de 
nos capacités financières 
• plafond d'endettement 
• plan de législature 

551 
Demande de la population 

logements à loyers abordables 
pour notre population 
essentiellement senior et juvénile 

s 
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Il SS 
Plan de législature 2011-2016 présenté lors du Conseil Communal en ao0t 2011: 

Plan de législature 
La Municipalité a fixé les objectifs suivants pour la législature : 

Objectifs 

1, Logements à loyer t 
-our -unes .,, 

2. Maintenir notre a 
Plattets colonie ma 

Equlpemen, ~porttf~pour--dispofff ·d!un-' ce 
•8 sur 1eS h• uts de l'AJSE 

Effet financier 
sur le plafond 
d'endettement 
Oui 

B 551 S 

Démarches possibles en matière 
d'investissements et d'entretien 

des bâtiments 

. '3:î 
---- ·eG 

Actions à entreprendre ~,(g Grande Salle? 

• ~~~~è!\'Ô-ae"' 
1a(S \.'('(r4r~~o 

Aménage~ e ~ térieurs 
l~l(J'c'n externe 

lf,.e~ Vitrages 
Toiture 

IN 

Chauffage à bois et non au mazout 

03.04.2012 

BASSIN 
1 ,,..,.,. n• ,o, a ;,♦evle munlslAPI ,c••tll eu el•fnnd d'•nd•ttcm • nt de le l ês l•letum 3911 · 3016 

BASSIN 
Actions à entreprendre pour la Grande Salle? 

Rénovation légère 
Sols 

Aménagements intérieurs 
Isolation externe 

Vitrages 
Toiture 

Chauffage à bois et non au mazout 

- !!/fi ~ --=-- G IN 
\e 

Actions à entreprendre ~~ Grande Salle? 

~~~~~'lÔ,ae"' 
1ad \.'('(r4r ~ç 

Aménage~/{'\e ~ téri 
!~~externe 

Jt..e,~ Vitrages 
\> Toiture 0 

Chauffage à bois et non ai 

" 
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IJ :-iii BASSINS 
Actions à entreprendre pour la partie classée ? 

Rénovation légère 

Isolation thermique façades 
Toiture 
Vitrages 
Portes 

A SNS 
Actions à entreprendre pour la Grande Salle? 

Il 

Rénovation lourde 

Réaliser un plafond adapté 
Extension des surfaces constructibles 

{vestiaires filles, garçons, handicapés et maîtres) 

-+sud= destruction du Foyer 
-+nord= limite propriété 

-~ B SSIN ~ 

Dépenses annuelles : 
Chauffage des volumes 

24'000 CHF par an 
Etanchéité des toitures 

4'000 CHF par an 

0 3./14.2012 

03.04.2012 

• r ~ iîÊ.."li BASSINS , 
Actions à entrepre~ r la partie classée ? 

(\'(. c; ~-
~i,~ novat~ l~ re 
~~ ~~ ~c 

Isolation thermiq~J,Ç~~ 

Toiture ~ ~')I 

1 M PBrS~â1.r 

IJ I': SSINS 

" 
~ BASSINS .#.:::;;;; 

Vitrages du foyer 

Blanc signifie 
absence totale 
d'isolation 

Rouge signifie 
absence presque 
totale d'isolation 

,. 
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BASSINS 
Murs Grande Salle 
(1936) 

Blanc 16 °c d'écart 
Rouge 1S 0c d'écart 
Orange 14 °c d'écart 
Jaune 13 °c d'écart 

ASSINS 
Accorder un DDP de 50 ans 

03.04.2012 

Grande Salle 
Dernières fuites 14 février 2012 

lii BASS 

Options retenues 
et votées par le Conseil 

Communal 

s 

27. 

BASSINS 
Réalités du projet voté par le Conseil Communal 

• Aucune disparition de l'UAPE 
• Aucune disparition de la cuisine 
• . Maintien du foyer pour la population 
• · Augmentation des locaux isolés 

➔ Augmentation de la surface : 120 m2 

plus grand que le foyer actuel 
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IJ 

BASSINS 

Futur 
foyer 

" 

BASSINS 
Réalités du projet voté par le Conseil Communal 

• Surfaces intergénérationnelles 
• Lieux de repas pour personnes du village et UAPE 

1 
i 

- 1 
1 
i 

• •C 

--

" 

"'"" 

" 

03.04.2012 

BASSINS 

O::Hl4.20l). 

li SSI S 
[ 

O!l.0.1..2012 

IJ ! : BASSINS 
Réalités du projet voté par le Conseil Communal 

Amélioration des bureaux communaux 
(halte au gaspillage d'énergie} 
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BASSINS 
~-

li ii ASSINS 
Relations Commune - Fondation - Etat 

Frais de rénovation des locaux communaux 

BASSINS 
Acte notarié point 1 

4. Les coûts de construction des bâtiments 
~eront pris en charge par la fondation xxx. 

03.04.2012 

BASSINS 

BASSINS 
Acte notarié point 1 

Superficiaire ➔ une fondation 
Superficiant ➔ la commune 

3. Le bâtiment comprendra des logements de 
minimum 2 pièces et des locaux administratifs 
et annexes réservées à l'usage de la commune 
de Bassins, ainsi que divers locaux et 
installations utilisés en commun. 

~e- BASSINS 
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Il BASSINS 
Acte notarié point VIII 
Obligations des superficiaires - Retour 
anticipé de la construction en cas de violation 
des obligations par les superficiaires -
Pendant toute la durée des droits de superficie, 
les superficiaires s'engagent à: 

BASSINS 
Acte notarié point VIII 
a) ne pas changer l'affe 
constructions édifj ' 
superficie, 
b} 
CO 

c) 

01(),1.2012 

IJ 

" 

B SS 
Plan financier-Aide à la pierre Ll840.11 selon 

. , . . 

• 

Canton 8\-(\~ ·. ~~,~ , ' . 
Fo,~', , ~'((\ü 85%CHF 

Cqmmune ·cO . 0% CHF 

1 

1"125'000 
' 

6'375'000 

03.04.2012 

BASSINS 
Acte notarié point VIII 
a) ne pas changer l'affectation initiale des 
constructions édifiées en vertu des droits de 
superficie, sans l'autorisation du superficiant, 
b) entretenir convenablement les 
constructions, 
c) payer ponctuellement la redevance 
stipulée à l'article VII ci-dessus. 

li r. SIS 
Plan financier-Aide à la pierre LL840.11 selon 

acte notarié 
• ' "ë.:" -~ ' ... ~ ,_. • '-.,.. ~ .. 

1 ,i 1 [ t 111 #. 

Canton 15% CHF 1'125'000 

Fondation 85% CHF 6'375'000 

Commune 0% CHF 

NS 
Plan financier-Aide à la pierre LL840.11 selon 
acte notarié article VIII règle des 30% 
Si le superficiant exerce son droit de retour anticipé, il 
versera au superficiaire une indemnité pour la reprise des 
constructions et de ses parties intégrantes. Cette indemnité sera 
fixée par le tribunal arbitral prévu à l'article XV du présent acte. Elle 
ne sera cependant pas supérieure au coût initial des constructions 
et des parties intégrantes, augmenté des impenses d'amélioration, 

à raison de 70 % (septante pour cent), au maximum de 
leur valeur, et diminué de la moins-value de vétusté fixée 
à 1 % (un pour cent) l'an. 
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IJ E BASSIN 
Plan financier-Aide à la pierre LL840.11 selon 
acte notarié article VIII règle des 30% 

anticipé, il 
versera au superficiaire une indemni ' a reprise des 
constructions et de ses parties i es. Cette indemnité sera 
fixée por le tribunal arbitra l'article XV du présent acte. Elle 
ne sera cependant p ure au coût initial des constructions 
et des parties intég , augmenté des impenses d'amélioration, 
à raison de 70 % (septante pour cent}, au maximum de 
leur valeur, et diminué de la moins-value de vétusté fixée 
à 1 % (un pour cent) l'an. 

B 551 5 

L'acte notarié ne laisse rien 
au HASARD et 

limite les risques financiers de 
nos concitoyens 
actuels et futurs 

Il BASSI S 
Relations Commune - Fondation - Etat 

Loyers des locaux communaux 

03.04.2012 

B SSIN5 
Pl ide à la pierre LL840.11 selon 
ac ' gle de 30% 
Si anticipé, il 
ve reprise des 
cons · demnité sera 

acte. Elle 
tiens 

et des parties int n, 
à raison de 70 
leur valeur, et diminué de I e 
à 1 % (un pour cent) l'an. 

Plan financier-Aide à la pie 
acte notarié article VIII 

5 

prévu à 

ra cependant pas 
nstructions et des parties 

s impenses d'amélioration, à 
ante pour cent), au maximum de leur 

va/eu mué de la moins-value de vétusté fixée à 1 % 

(1JJJ.,8R r cent) l'an. " 

Plan financier-Aide à la pierre RLL 840.11.1 
Article VII acte notarié LOYER 

Aucune redevance ne sera due 
par la commune de Bassins., 
compte tenu du fait qu'il y a confusion 
entre superficiant et superficiaire. 
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ASSNS 
Plan financier -Aide à la pie 
Article Vif acte notarié 

due 
s, 

a confusion 
superficiaire. 

IJ ~: B SS 
Plan financier - Aide à la pi \t'i\~ 840.11.1 
selon acte notarié rè li- }ü5/4 

a 
Participatiôn lê'gale RLL .J-P'Y,r-(l)iar .e 

840.11.1 •,e'1'il'n°.ile CHF 60'000 "'-'~ Redeva~~~~f,àr fo commune 
0l.t\1.2(1_ 

CHF 36'000 

SJ 

~ l-J L!;L.:::,- =.J- ~~~ ~ ~aq;i~ ~=~---

• ----- -- ----,. 

·.: e"-'b.~ 

03.04.2012 

li '.1li BASSINS 
Plan financier -Aide à la pierre RLL 840.11.1 
selon acte notarié règle des 10% 

Commune 

Intérêts 

Amortissement 

Participation légale à charge de 
la Commune RLL 840.11.1 

10% CHF 750'000 

6% CHF 45'000 

2% CHF 15'000 

CHF 60'000 

551 S 
Réalités du projet voté par le Conseil Communal 

Aucune disparition des abris de PC 

(grande partie de l'investissement de 1987) 
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IJ BASSINS 
Vie sociale 

Le projet dynamise le centre du village. 
C'est proche du restaurant, de la boulangerie, 
du coiffeur, de l'administration communale, de 
l'église et le projet des locaux supplémentaires. 

li BASSI S 
Plattets 
Trop éloigné des commodités 

B SSIN 

Réalités du projet voté par le Conseil Communal et 
l'avenir présenté par la Municipalité 

Salle de gymnastique, dans les normes, projetée et 
financée par la redevance et les accords 
intercommunaux scolaires 

. - . - .. 
- r-:. . - -

- - . 

- - . O:l.\"q.20.12 

03 .04.2012 

li BASSINS 
Relations Commune - Fondation - Etat 

Emplacements 

BASSI S 
Chemin du Sétif 
Proche d'une ferme, mauvaise intégration urbanistiq ue des bât iments dans 

une zone de villas, contrai re au plan directeu r communal 

ASSNS 
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IJ NS 

BASSINS 
Conclusion : 
objectifs communaux atteints : 
• la commune ne s'endette pas 
• l'entretien des bâtiments est assuré 
• la commune se donne les moyens financiers pour 

réaliser une salle de gymnastique aux normes avec la 
redevance et les accords intercommunaux 

• la commune repense les locaux administratifs à 
disposition de la population, de l'UAPE et du conseil 
communal. 

• La commune reste propriétaire du terrain 

03.04.2012 

BASSINS 
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BASSINS 

BASSINS 
Questions fréquentes 

Est-il vrai que ce sont des cas 
sociaux qui gagnent moins de 
1'000 CHF par mois qui peuvent 
avoir droit aux appartements ? 

BASS S 
Questions fréquentes 

Pourquoi ne donne-t-on pas le 
nom de la fondation ? 

03.04.2012 

BASSI S 
Justification de la démolition 

• Analyse thermique 
• Agrandissement des locaux 

techniquement illusoire 
• Financement hasardeux comme en 1987 

pour une rénovation 

ii B SSINS 
Questions fréquentes 

03.04.2(11:? 

BASSINS 
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IJ t_: BASSINS 
Questions fréquentes 

Qui va décider d'accorder les 
appartements ? 

BASSINS 
Questions fréquentes 

Est-ce que les familles 
nombreuses peuvent obtenir un 
logement? 

BASSINS 

Questions fréquentes 
Où se dérouleront les fêtes 
pendant les travaux ? 

03,N.1(112 

03.04.2012 

r 
aE:lli BASSINS 

ii BASSINS 
Questions fréquentes 

nom 
loge 

(13.04.2012 

ir un 

BASSINS 
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BASSINS 
Questions fréquentes 

Quand est-il des places de parc ? 

" 

r BASSINS ~~-

Questions fréquentes 
Est-ce que la commune perd du 
terrain? 

BASSI S 
Questions fréquentes 

Est-ce que le centre du village 
serait défiguré par le projet? 

03.04.2012 

BASSINS 

Q rc ? 

BASSINS 
Questions fréquentes 
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ASSINS 

1979 

(13.(\4.2(}12 

03N.lM2 

J';î 
Til,i"c;.ii BASSI S 

03.04.2012 

IJ BASSINS 

BASSINS 
2003 Plan Partiel d'Affectation 
3.2 Création et maintien du mUleu bâti 

Les objectifs décrits é l'article 1.1 du règemenl sonl conformes au buts et principes de 
raménagement ŒJ territoire (art. 1 et 3 LAT), ·à l'exception de la mise en place de dessertes de 
tous les biens-fonds qut n'est pas assurée ar k! PPA. 

la typologie \lilageoise des bâtiments, recherchée par une 
rtê (art. ◄.2), la sauvegarde d'espaces naturels eu centre de 
d'ac:eè:s et de cheminemenb plétaonlers publies traversanl 1 
urbanîsUques qui contnbueronl a la aéaflon d'un mi 

et favorable à l'habitat et aux actlvités économiques (con 

Réponse du Canton 

BASSINS 
Aspects financiers énoncés par le comité référendaire 

En t 986 le bâtiment a été a.grandi en ajoutant un 
foyer, une cuisine, une chaufferie, des locaux de 
stockage de matériel de gymnastique et de scène. 
Des abr' · ous-

. s e es con acees 
emboursées en vendant des terrains 

Déclaration surprenante de la part des membres 
du comité référendaire 
(2 personnes sur 5 ont étê membres de la municipalité dans les années 86-97 et 
conna issent bien la problématique financière de la dette engendrêe par la Grande Salle). 
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BASSINS 
Réalité des investissements et de l'utilisat ion de votre taux d'imposition 

--------■J•1·€■1J•ifi :ac 
CoOt de la construction 
En CHF 

Imposition totale 

Imposition communale 

Impôts affectés GS 

Dette Grande Salle en 
CHF 

Amortissement en CHF 

Création de réserve 
affectée GS en CHF 

30'000 2'646'657 

75% 

60% 

15% 

2'300'000 

85% 85% 72.3% 70% 

75% 85% 72.3% 70% 

10% 0% 

2'300'000 2'300'000 0 

0 2'300'000 

ASSI S 
Déficit communal cumulé 

IJ B SS s 
Bénéfice communal 

chiffres c 

o" 

03.04.2012 

... B SSINS 
Dé.ficit communal cumulé 

chiffres cantonaux 1'000 CHF 

0 

ii BASSN 
Bénéfice communal cumulé 

chiffres cantonaux 1'000 CHF 
=1 0 99 

0 "250 " 

.,,,, -1824 
03.1'14 . .1fll2 " 
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